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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a
de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).

E. 2
a. Aux termes de l'art. 60 let. b LPA, ont qualité pour recourir toutes les personnes qui sont
touchées directement par une décision et ont un intérêt digne de protection à ce qu'elle soit
annulée ou modifiée.

b. Selon la jurisprudence, le recourant doit avoir un intérêt pratique à l'admission du
recours, soit que cette admission soit propre à lui procurer un avantage, de nature
économique, matérielle ou idéale (ATF 121 II 39 consid. 2 c/aa p. 43 ; Arrêt du Tribunal
fédéral 1A.47/2002 du 16 avril 2002, consid. 3 ; ATA/188/2011 du 22 mars 2011 ;
ATA/146/2009 du 24 mars 2009).

c. Un intérêt digne de protection suppose un intérêt actuel à obtenir l’annulation de la
décision attaquée (ATF 135 I 79 consid. 1 p. 81 ; 128 II 34 consid. 1b p. 36 ; Arrêt du
Tribunal fédéral 1C_133/2009 du 4 juin 2009 consid. 3 ; H. SEILER, Handkommentar zum
Bundesgerichtsgesetz [BGG], Berne 2007, n. 33 ad art. 89 LTF p. 365 ; K. SPUHLER/A.
DOLGE/D. VOCK, Kurzkommentar zum Bundesgerichtsgesetz [BGG], Zurich/St-Gall
2006, n. 5 ad art. 89 LTF p. 167). L’existence d’un intérêt actuel s’apprécie non seulement
au moment du dépôt du recours, mais aussi lors du prononcé de la décision sur recours ; s’il
s’éteint pendant la procédure, le recours, devenu sans objet, doit être simplement radié du
rôle (ATF 125 V 373 consid. 1 p. 374 ; 118 Ib 1 consid. 2 p. 7 ; Arrêt du Tribunal fédéral
1C_76/2009 du 30 avril 2009 consid. 2 ; ATA/175/2007 du 17 avril 2007 consid. 2a ;
ATA/915/2004 du 23 novembre 2004 consid. 2b) ou déclaré irrecevable (ATF 123 II 285
consid. 4 p. 286 et ss. ;
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ATA/192/2009 du 21 avril 2009 ; ATA/640/2005 du 27 septembre 2005).

d. Il est toutefois renoncé à l’exigence d’un intérêt actuel lorsque cette condition de recours
fait obstacle au contrôle de la légalité d’un acte qui pourrait se reproduire en tout temps,
dans des circonstances semblables, et qui, en raison de sa brève durée ou de ses effets
limités dans le temps, échapperait ainsi toujours à la censure de l’autorité de recours (ATF
135 I 79 précité ; 131 II 361 consid. 1.2 p. 365 ; 128 II 34 précité ; Arrêt du Tribunal fédéral
6B_34/2009 du 20 avril 2009 consid. 3 ; ATA/418/2012 du 3 juillet 2012 consid. 2d ;
ATA/365/2009 du 28 juillet 2009). Cela étant, l’obligation d’entrer en matière sur un
recours, dans certaines circonstances, nonobstant l’absence d’un intérêt actuel, ne saurait



avoir pour effet de créer une voie de recours non prévue par le droit cantonal (ATF 135 I 79
précité ; 128 II 34 précité ; Arrêt du Tribunal fédéral 1C_133/2009 précité).

e. Quand bien même la recourante a exécuté la mesure contestée, la situation pourrait se
présenter à nouveau. Dès lors, la chambre administrative renoncera à l'exigence de l'intérêt
actuel pour statuer (ATA/418/2012 du 3 juillet 2012 consid. 2e ; ATA/266/2009 du 26 mai
2009).

E. 3
Dans un grief d'ordre formel qu'il convient d'examiner liminairement (Arrêt du Tribunal
fédéral 8C_449/2011 du 6 juin 2012 consid. 2.2.1), la recourante se plaint de la violation de
son droit d'être entendue, car la sanction lui aurait été notifiée non pas le 28 juin 2012, mais
le 1er juillet 2012, alors qu'elle l'avait déjà exécutée.

E. 4
La procédure administrative est conduite par le juge selon le principe de la maxime d’office
(recte : la maxime inquisitoire ; art. 19 LPA) dans le respect du droit d’être entendu garanti
par les art. 29 al. 2 et 30 al. 1 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18
avril 1999 (Cst. - RS 101). Elle est en principe écrite mais, si le règlement et la nature de
l’affaire le requièrent, l’autorité peut procéder oralement (art. 18 LPA).

Le droit d’être entendu comprend notamment le droit pour l’intéressé d’offrir des preuves
pertinentes, de prendre connaissance du dossier, d’obtenir qu’il soit donné suite à ses offres
de preuves pertinentes, de participer à l’administration des preuves essentielles ou à tout le
moins de s’exprimer sur son résultat, lorsque cela est de nature à influer sur la décision à
rendre (ATF 136 I 265 consid. 3.2 ; 135 II 286 consid. 5.1 ; 132 II 485 consid. 3.2 p. 494 ;
127 I 54 consid. 2b p. 56). Le droit de faire administrer des preuves n’empêche cependant
pas le juge de renoncer à l’administration de certaines preuves offertes ; l'autorité de
décision peut ainsi se livrer à une appréciation de la pertinence du fait à prouver et de
l'utilité du moyen de preuve offert et, sur cette base, refuser de l'administrer. Ce refus ne
viole le droit d'être entendu que si l'appréciation à laquelle elle a ainsi procédé est entachée
d'arbitraire (ATF 136 I 229 consid. 5.3 ;
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2.1 p. 428 ; ATA/275/2012 du 8 mai 2012 ; ATA/655/2010 du 21 septembre 2010 et les
références citées).

E. 5
En l'espèce, la version des faits livrée par la recourante n’est pas crédible. Elle indique en
effet avoir terminé l'exécution de sa sanction le 1er juillet 2012, alors que la fin de celle-ci
était prévue le 30 juin 2012 à 7h30 ; ce faisant, elle n'allègue nullement que la sanction
aurait duré trois jours, si bien qu'elle se trompe manifestement sur ce point. De plus, elle
allègue être « tombée par hasard » sur la décision, sans donner aucune explication à ce sujet.

La chambre de céans n'a donc aucun motif de s’écarter de la version des faits présentée par
la prison, et documentée par pièces, selon laquelle la détenue a reçu oralement notification
de la sanction le 28 juin vers 9h20, a reçu une notification écrite en cellule forte le même
jour vers 18h30, et a exécuté la sanction jusqu'au 30 juin 2012 à 7h30.

Le grief doit ainsi être écarté.

E. 6



Le statut des personnes incarcérées à la prison est régi par le règlement sur le régime
intérieur de la prison et le statut des personnes incarcérées du 30 septembre 1985 (RRIP - F
1 50.04 ; art. 1 al. 3 de la loi sur l’organisation et le personnel de la prison du 21 juin 1984 -
LOPP - F 1 50).

Un détenu doit respecter les dispositions du RRIP, les instructions du directeur de l’office
pénitentiaire, et les ordres du directeur et des fonctionnaires de la prison (art. 42 RRIP). Il
doit observer une attitude correcte à l’égard du personnel de la prison (art. 44 RRIP). Il lui
est notamment interdit de faire du bruit et, d’une manière générale, de troubler l’ordre et la
tranquillité de la prison (art. 45 let. a et h RRIP).

E. 7
Si un détenu enfreint le RRIP, une sanction proportionnée à sa faute, ainsi qu’à la nature et
à la gravité de l’infraction, lui est infligée (art. 47 al. 1 RRIP). Avant le prononcé de la
sanction, le détenu doit être informé des faits qui lui sont reprochés et être entendu (art. 47
al. 2 RRIP).

Le directeur est compétent pour prononcer les sanctions suivantes :

a) suppression de visite pour quinze jours au plus ;

b) suppression des promenades collectives ;

c) suppression d’achat pour quinze jours au plus ;

d) suppression de l’usage des moyens audiovisuels pour quinze jours au plus ;

e) privation de travail ;
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RRIP), étant précisé que ces sanctions peuvent se cumuler (art. 47 al. 4 RRIP).

E. 8
En l’espèce, le rapport de Mme Y______ est conforté par le témoignage de l'infirmière
Mme B______. Mme X______ présente les faits à son avantage en déclarant ne pas avoir
traité l'infirmière de menteuse, et n'avoir fait que « tapoter » sur la porte, alors qu’elle a bien
tenu ces propos et frappé la porte de manière audible.

De par ces comportements, Mme X______ n'a pas observé une attitude correcte vis-à-vis du
personnel de l'établissement, a fait du bruit et troublé l'ordre et la tranquillité de la prison,
contrevenant ainsi aux art. 44 et 45 let. a RRIP.

E. 9
Ces agissements sont de gravité fort moyenne. Ils ne constituaient toutefois pas les premiers
manquements de la recourante ; dès lors, la sanction de deux jours de cellule forte, quoique
relativement sévère, respecte encore le principe de proportionnalité.

E. 10
Mal fondé, le recours sera rejeté.

Vu la nature du litige, aucun émolument ne sera perçu, ni aucune indemnité de procédure
allouée (art. 87 LPA ; art. 11 al. 1 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en
procédure administrative du 30 juillet 1986 - RFPA - E 5 10.03).

* * * * *
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